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lioré de telle sorte que les corporations de droit public réaliseront à
nouveau des excédents de recettes courantes et seront par conséquent
en mesure de financer elles-mêmes la majeure partie de leurs
investissements. Par contre, la Confédération sera dans une situation moins
favorable parce que l'aménagement des nouvelles ressources fiscales,
exigeant d'assez longs délais, ne portera des fruits qu'en 1970

* *
Le Suisse travaille à l'électricité. —- Une comparaison avec l'étranger

montre que la consommation d'électricité industrielle par habitant

et par an en Suisse dépasse, avec 1344 kWh., la moyenne des
13 pays de la Communauté économique européenne (CEE) et de
l'Association européenne de libre-échange (AELE), avec 1259 kWh. Elle est
inférieure à celle de la Norvège, du Luxembourg, de la Suède et de
l'Allemagne occidentale, mais supérieure à celle des huit autres pays,
parmi lesquels la Grande-Bretagne, la France et l'Italie.

* *
Dénonciation des accords horlogers. — A fin 1965, 1'« accord

horloger suisse » conclu en 1962 entre la Fédération horlogère suisse (FH),
Ebauches S. A. et l'Union des associations de fabricants de parties
détachées horlogères (UBAH) a été dénoncé pour le 30 juin 1966 par
la FH et Ebauches S. A. L'accord complémentaire conclu en 1962
également entre la FH et les sociétés de l'ASUAG (à savoir Ebauches
S. A., les Fabriques d'Assortiments Béunies S. A., les Fabriques de
Balanciers Réunies S.A. et les Fabriques de Spiraux Réunies S.A.) a
été aussi dénoncé pour fin juin 1966. La résiliation de ces accords de
droit privé est motivée par l'évolution des conditions économiques et
juridiques, telles qu'elles se présentent notamment après la fin de la
période transitoire du statut légal de l'horlogerie au 31 décembre 1965.
La FH, Ebauches S. A. et les autres sociétés de l'ASUAG estiment en
effet qu'au vu de ces conditions nouvelles, il est nécessaire de réexaminer

les bases de l'équilibre existant entre les différentes branches de
l'industrie horlogère.

A cet effet, les organisations et les sociétés qui ont dénoncé les
deux accords précités se proposent d'entreprendre immédiatement les
études et pourparlers destinés à mettre au point les modalités d'une
collaboration future, collaboration qui est d'ailleurs expressément
souhaitée par les groupes intéressés dans le but de contribuer au
renforcement de l'industrie horlogère suisse et de sa position sur le marché

mondial.
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